
 
 
 
 
 
 
 
 
 

AVIS D’IMPOSITION 
ATTESTATION DE PAIEMENT CAF AVEC QUOTIENT FAMILIAL 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vous ne souhaitez pas transmettre votre avis d’imposition et / ou votre attestation de 

paiement CAF avec votre quotient familial, dans ce cas déposez ce document à leur 

place. 

Le tarif maximum (QF CAF >575€) vous sera appliqué.  


